
Les prisons 
au xixe siècle

La Révolution française marque le véritable point de départ 
du système pénitentiaire contemporain. Avec la Déclaration 
des droits de l’homme et du citoyen, les peines corporelles 
sont en partie abolies et on leur substitue la peine privative 
de liberté, les travaux forcés et la peine de mort. On institue 
aussi auprès de chaque tribunal des maisons de justice pour les 
accusés, des maisons d’arrêt pour les prévenus, des maisons de 
correction pour les condamnés à l’emprisonnement de moins 
d’un an.
Durant tout le xixe siècle, les prisons sont rattachées au 
ministère de l’Intérieur et placées sous le contrôle des préfets. 
C’est l’époque où on crée les prisons centrales en les installant 
dans des anciens biens nationaux, abbayes, forts ou citadelles 
comme à Ham ou Doullens. Les autorités préconisent 
l’amélioration du sort des prisonniers par l’isolement en 
cellule, le travail et la prière.
À la même époque, la chaîne des condamnés perdure jusqu’au 
milieu du siècle. Les forçats sont conduits à pied ou en wagon 
cellulaire jusqu’à Brest, Toulon ou Rochefort. La loi du 30 mai 
1854 institue le régime de transportation vers Cayenne et la 
Nouvelle-Calédonie. Le 27 mai 1885, la Troisième République 
crée la peine de relégation qui envoie en Guyane des milliers de 
petits délinquants récidivistes qui se mêlent aux criminels de 
sang dans les camps de Saint-Laurent-du-Maroni 
ou des Îles du Salut.
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Document 11. — 
Extrait du questionnaire 
sur l’état des prisons 
d’Amiens, période 
révolutionnaire.
Archives de la Somme, 
L 1189.

Avec la Révolution 
française, le système 
pénitentiaire commence à 
se préoccuper du sort des 
détenus. Ce questionnaire 
(non daté) nous renseigne 
sur l’état sanitaire, 
l’alimentation et les besoins 
de première nécessité des 
prisonniers.

Document 12. — 
Affiche signée Derveroy 
sur la mise en sécurité 
des prisons d’Amiens, 
16 frimaire an IV.
Archives de la Somme, 
L 1189.

Cet extrait du registre aux 
arrêtés du département 
de la Somme proclame 
l’urgence de la mise 
en conformité des trois 
lieux de détention de la 
ville d’Amiens. Le Beffroi, 
maison d’arrêt, 
la Conciergerie, maison 
de justice et le dépôt, 
maison de correction, 
sont des lieux insalubres 
pour lesquels les autorités 
réclament 
une réorganisation totale 
(sécurité, conditions 
d’enfermement, infirmerie).
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Document 13. — Projet 
de construction d’une 
maison d’arrêt à 
Amiens par l’architecte 
Rousseau, an VII.

Archives de la Somme, 
L1195.

Il s’agit ici du projet de 
Rousseau pour transformer 

la maison dite des filles 
pénitentes en maison 
d’arrêt. Sur le plan du rez-
de-chaussée on peut voir la 
mise en place des cellules 

le long d’un corridor, les 
latrines, mais aussi une 
salle d’interrogatoire, et 
une pièce pour le corps de 
garde.
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Documents 14 et 15. 
— Plans de coupe et 
d’élévation de la maison 
de détention de la 
citadelle de Doullens 
dressés par l’architecte 
Cheussey, 10 août 1836.
Archives de la Somme, 99 N 
136944.

Datant de 1655, la citadelle 
militaire de Doullens 
devient une prison sous 
la Révolution, puis par 
ordonnance royale du 22 
juillet 1835, une prison 
politique. Après avoir 
abrité les conspirateurs 
bonapartistes, la prison 
de Doullens sert de lieu 
d’enfermement pour les 
républicains. Après les 
journées de juin 1848, les 
conseils de guerre et les 
hautes cours de justice de 
Versailles et de Bourges 
envoient à Doullens de 
nombreux « démoc-soc » 
comme Raispail, Barbès, 
Blanqui. À partir de 1855, 

la citadelle devient une 
prison de femmes avant 
d’être transformée en 1892 

en maison pénitentiaire 
réservée aux jeunes filles.
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Document 16. — 
Lettre du directeur de 
la prison de Doullens 
au préfet de la Somme, 
24 décembre 1849.
Archives de la Somme, 
99 Y 3.

Durant leur incarcération, 
les prisonniers politiques 
sont étroitement surveillés 
et leurs courriers sont lus 
et censurés. 
Ici, la correspondance 
entre le directeur et 
le préfet vise à contrôler 

les écrits de Blanqui. 
Blanqui (1805-1881), 
surnommé l’Enfermé, 
passa plus de 36 ans 
en prison, dont quelques 
années à Doullens, 
avant d’être transféré 
à Belle-Île.
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Documents 17 et 18. — 
Plan et vue du château 
de Ham, Le Magasin 
pittoresque, 1851.
Archives de la Somme, 
archives diocésaines 
déposées, DA 795.

Édifié au xve siècle, 
le château de Ham est situé 
au bord du canal de 
la Somme. Il se compose de 
quatre tours rondes, reliées 
entre elles par des murs 
très élevés armés 
de mâchicoulis et de 
meurtrières. Deux autres 
tours carrées s’élèvent dans 
l’intervalle des tours rondes 
et commandent les deux 
entrées par où l’on pénètre 
dans la forteresse. Au xixe 
siècle, il sert de prison 
d’État où sont détenus 
le prince de Polignac et 
les ministres de Charles X, 
ainsi que Louis Napoléon 
Bonaparte entre 1840 
et 1846.



Documents 19 et 20. 
— Appartement de Louis 
Napoléon Bonaparte 
à Ham et signalement 
après son évasion.
Archives de la Somme. 
DA 795 et 99 Y 253.

Après deux tentatives 
de coup d’État contre 
la monarchie de Juillet, 
en 1836 à Strasbourg 
puis en 1839 à Boulogne-
sur-Mer, Louis Napoléon 
Bonaparte est condamné 
à perpétuité et enfermé au 
château de Ham. 
Durant six ans, il occupe 
un appartement pourvu 
d’une bibliothèque et 
partage ses jours de 
captivité entre l’écriture 
et le jardinage.
En mai 1846, il s’évade 
en empruntant le costume 
d’un maçon. Recherché par 
toutes les polices de France, 
il se réfugie en Angleterre. 
Deux ans plus tard, il est 

élu président de 
la République et en 1852 
rétablit l’Empire.

Document 21. — Lettre 
du préfet du Finistère au 
préfet de la Somme, 

avril 1852.
Archives de la Somme, 
99 M 95239.

Remplaçant la chaîne des 
condamnés qui conduisait 
à pied ou en charrette les 
forçats vers Toulon, Brest 
et Rochefort, les bagnes 
coloniaux se mettent en 
place à partir du milieu 
du siècle. Les pénitenciers 
sont ouverts en Guyane 

dans des conditions 
climatiques très dures. 
Pour peupler cette région 
délaissée, les autorités 
utilisent également des 
réclusionnaires libérés, 
comme ici cet Amiénois 
d’origine qu’on expédie à 
Cayenne via Brest.
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M o t s - c l é s
C o m p r e n d r e

1. Identifier les documents

u  Plan.
u  Affiche.
u  Lettre.
u  Questionnaire.
u  Gravure.

2. Repérer

u  Les lieux évoqués : Amiens, Doullens, Ham, Brest, Cayenne.
u  Les limites chronologiques des événements.
u  L’évolution du système carcéral au cours du xixe siècle.

2. Thèmes à aborder

u � L’histoire de l’enfermement.
u  Les bagnes coloniaux et métropolitains.
u  L’administration pénitentiaire.
u  Les prisonniers politiques.

Maison d’arrêt

Centrale

Citadelle

Forçat

Réclusionnaire

1.  Quel est l’état sanitaire des prisons à l’époque de la Révolution française ?

2.  Quels sont les différents types de prisons ?

3.  Décrivez la vie quotidienne d’un prisonnier politique.

4.  L’itinéraire d’un forçat : d’une prison picarde à la Guyane.

5.  Le plan d’une prison.

É t u d i e r

Déclaration 
des droits 

de l’homme 
et du citoyen

Loi 
réintroduisant 

le régime 
cellulaire

Loi créant 
la peine 

de relégation

Publication 
du Code pénal

La citadelle 
de Doullens 

devient prison 
politique

Loi instituant 
le régime de 

transportation

	 26 août 1789	 6 octobre 1791	 22 juillet 1835	 30 mai 1854	 5 juin 1875	 27 mai 1885

Chronologie

Suggestions pédagogiques


